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Évaluation de l’exposition aux fréquences intermédiaires

9 kHz - 100 kHz
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1 Synthèse

1.1 Principaux résultats

Au point retenu pour la mesure, les valeurs maximales des champs mesurés sur l’ensemble
de la bande des fréquences intermédiaires (9 kHz - 100 kHz) sont de 0.22 V/m pour le champ
électrique et de 0.010 µT pour le champ magnétique.

1.2 Déclaration de conformité

Les niveaux des champs obtenus sont inférieurs aux valeurs limites de 87 V/m et 6,25 µT. La
conformité du niveau d’exposition au champ électromagnétique dans la bande 9 kHz - 100 kHz
vis-à-vis du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 est donc déclarée 1.

1. Pour déclarer ou non la conformité, il n’est pas tenu compte de l’incertitude associée aux résultats.
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5 sur 21



Rapport de mesures de champs
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2 Références

Le décret no 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l’article L32 du code
des Postes et Communications électroniques est relatif aux valeurs-limites d’exposition du
public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de
télécommunication ou par les installations radioélectriques.

Les valeurs-limites dépendent des fréquences (cf. Figure 1 et 2). Pour la bande de fréquence
CPL bas débit utilisée par certains compteurs communicants (compteur Linky par exemple), la
valeur limite est de 6,25 µT pour le champ magnétique et de 87 V/m pour le champ électrique.
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Figure 1 : Valeurs-limites fixées par le décret du 3 mai 2002 en champ magnétique exprimé en µT

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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Figure 2 : Valeurs-limites fixées par le décret du 3 mai 2002 en champ électrique exprimé en V/m
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Édition : A

Rapport de mesures de champs
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3 Objet de l’essai, expression de la demande et condi-

tions de la mesure

3.1 Objet

L’objet du document est de présenter les résultats des mesures de champs électromagnétiques
in situ effectuées suivant le protocole de l’Agence nationale des fréquences pour les fréquences
intermédiaires comprises entre 9 kHz et 100 kHz et de les comparer aux valeurs limites d’expo-
sition du public.

Les résultats de champ électromagnétique ne valent que pour l’emplacement spécifié et à la
date des mesures. L’essai qui couvre la bande 9 kHz à 100 kHz est réalisé en ondes non formées ;
la mesure des deux composantes, électrique et magnétique est donc effectuée.

3.2 Expression de la demande

L’objectif de la demande est de :

— Vérifier la conformité de l’exposition aux valeurs réglementaires dans la bande de fréquences
9 kHz - 100 kHz

— Connâıtre le niveau de champ dans la bande de fréquences utilisées par le compteur
Linky

Pour répondre à cet objectif, l’essai a été réalisé suivant le protocole ANFR/DR 15-4 du 28
août 2017.

Le point de mesure est réalisé par défaut à une distance de 20 cm du compteur Linky. À la
demande de la personne qui sollicite la mesure, le point de mesure peut être différent du point
par défaut. Le choix du point de mesure est précisé dans le rapport.

3.3 Principe de fonctionnement du compteur Linky

La communication des index relevés par les compteurs Linky repose sur la technologie des
courants porteurs en ligne (CPL). La technologie CPL consiste à utiliser le réseau électrique
pour propager les signaux par conduction dans les câbles électriques. Les compteurs Linky ne
sont donc pas des émetteurs radioélectriques. Toutefois, comme tout appareil électrique, ces
compteurs induisent un champ électromagnétique. Ce rayonnement n’est pas exploité pour la
transmission de l’information.

Les compteurs Linky répondent tout au long de la journée à des requêtes élémentaires, ap-
pelées � ping � qui sont des transmissions très courtes permettant au gestionnaire d’énergie de

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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connâıtre l’état global du réseau. Une étude de l’ANFR a montré que les niveaux d’exposition
créés lors de ces � ping � sont comparables aux niveaux d’exposition créés lors de l’envoi des
index de consommation qui a lieu la nuit.

Les compteurs Linky sont de type G1 ou G3. Les compteurs G1 utilisent deux fréquences
prédéterminées pour communiquer : 63,3 kHz et 74 kHz. Les compteurs G3 utilisent un protocole
plus évolué qui consiste à répartir le signal à transmettre sur un plus grand nombre de fréquences
comprises entre 35,9 et 90,6 kHz.
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4 Point de mesure

4.1 Description du point de mesure

Photo du point de mesure

Voie ou lieu-dit 570 RUE des Lauriers Coordonnées GPS

Code postal 83170 Latitude Longitude

Ville BRIGNOLES

43,39803969 6,13650799Étage –

Appartement –
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4.2 Conditions de mesure

Date de la mesure 26/11/2019

Heure début 15:03

Heure fin 15:45

Température 12,7 ◦C

Hygrométrie 73,8 %

Type d’équipement Linky

Mesure en face du compteur communicant Oui

Distance au compteur 0.2 m

Hauteur antenne de mesure 1.1 m

Période d’envoi 25.0 s

Transmission observée Oui

Mesure coopérative Non

Appareils dans l’entourage : éteints Oui

Appareils dans l’entourage : débranchés Non

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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5 Mesures de champs électrique

5.1 Analyse spectrale

L’analyse spectrale couvre la bande 9 kHz – 100 kHz en valeurs minimales et maximales
avec une résolution de 100 Hz au point de mesure, en champ électrique pour la polarisation
dominante.

L’objectif de cette analyse est d’estimer si le maximum du niveau d’exposition est lié majo-
ritairement ou non à l’émission de l’équipement. L’objectif de cette mesure est aussi d’estimer
la période des envois d’informations de l’équipement.

Figure 3 : Analyse spectrale (min-max) du champ électrique
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5.2 Mesure d’exposition pour le champ électrique dans la bande

9 kHz - 100 kHz

La mesure d’exposition dans la bande des fréquences intermédiaires est réalisée entre 9 kHz
et 100 kHz.

La valeur instantanée maximale du champ électrique (Max Peak) permet d’évaluer le ni-
veau d’exposition dans la bande des fréquences intermédiaires pendant les transmissions de
l’équipement communicant le cas échéant.

Axe Champ électrique Max Peak (V/m)

Isotropique 0.22

5.3 Mesure d’exposition pour le champ électrique dans la bande du

compteur communicant

La mesure d’exposition est réalisée pour une largeur de bande centrée sur 63 kHz avec une
résolution de 64 kHz pour prendre en compte la bande 35 kHz – 91 kHz.

La valeur instantanée maximale du champ électrique (Max Peak) permet d’évaluer le niveau
d’exposition créé par les transmissions de l’équipement.

Axe Champ électrique Max Peak (V/m)

Isotropique 0.15

La valeur moyenne du champ électrique sur 6 minutes intégrée sur les 3 axes est de 0.013 V/m.
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6 Mesures de champs magnétique

6.1 Analyse spectrale

L’analyse spectrale couvre la bande 9 kHz – 100 kHz en valeurs minimales et maximales
avec une résolution de 100 Hz au point de mesure, en champ magnétique pour la polarisation
dominante.

L’objectif de cette analyse est d’estimer si le maximum du niveau d’exposition est lié ma-
joritairement ou non l’émission de l’équipement. L’objectif de cette mesure est aussi d’estimer
la période des envois d’informations de l’équipement.

Figure 4 : Analyse spectrale (min-max) du champ magnétique
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6.2 Mesure d’exposition pour le champ magnétique dans la bande

9 kHz - 100 kHz

La mesure d’exposition dans la bande des fréquences intermédiaires est réalisée entre 9 kHz
et 100 kHz.

La valeur instantanée maximale du champ magnétique (Max Peak) permet d’évaluer le
niveau d’exposition dans la bande des fréquences intermédiaires pendant les transmissions de
l’équipement communicant le cas échéant.

Axe Champ magnétique Max Peak (µT)

Isotropique 0.010

6.3 Mesure d’exposition pour le champ magnétique dans la bande

du compteur communicant

La mesure d’exposition est réalisée pour une largeur de bande centrée sur 63 kHz avec une
résolution de 64 kHz pour prendre en compte la bande 35 kHz – 91 kHz.

La valeur instantanée maximale du champ magnétique (Max Peak) permet d’évaluer le
niveau d’exposition créé par les transmissions de l’équipement.

Axe Champ magnétique Max Peak (µT)

Isotropique 0.0060

La valeur moyenne du champ magnétique sur 6 minutes intégrée sur les 3 axes est de
0.00036 µT.
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7 Informations privées

Informations privées

Personnes présentes Mehdi Rassoul

Demandeur

Mehdi Rassoul

570 RUE des Lauriers – 83170 –

BRIGNOLES

Point de contact technique
Lamine Ourak – contact@exem.fr –

+33(0)5.61.62.96.36
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Édition : A

Rapport de mesures de champs
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8 Sytème de mesure et incertitude de mesure

8.1 Système de mesure

Les tableaux suivants répertorient les appareils utilisés lors de la mesure :

Équipement Fabricant Type
N° de série /

Version

Thermomètre -

Hygromètre
Kimo HD110 1P190573294

Télémètre Laser Bushnell Tour V3/V4 103181

Logiciel de mesure Exem WaveScanner 3.0.8

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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8.2 Certificats d’étalonnage

Analyseur de spectre

Fabricant Libellé Type No de série
Date

d’étalonnage

Narda
Analyseur de

spectre
SRM-3006 R-0017 28/10/2019

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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Édition : A

Antenne H triaxiale 9 kHz–250 MHz

Fabricant Libellé Type No de série
Date

d’étalonnage

Narda

Antenne H

triaxiale

9 kHz–250 MHz

3581/02 AA-0377 02/10/2019
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Édition : A

Rapport de mesures de champs
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Antenne E single axis 9 kHz–300 MHz

Fabricant Libellé Type No de série
Date

d’étalonnage

Narda

Antenne E single

axis

9 kHz–300 MHz

3531/04 AA-0321 04/10/2019
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8.3 Détails des incertitudes de mesure

Les tableaux suivants fournissent le détail du calcul de l’incertitude de mesure :

Cas FI : évaluation détaillée de l’exposition (9 kHz à 100 kHz)

Source

d’erreur

Valeur

Maximales

± (%)

Distribution

Coefficient

de

sensibilité

Coefficient

de

réduction

Incertitude

type 1σ ±
(%)

Raccordement 8,1 k=2 1 2 4,1

Dérive 73,8 rectangulaire 1 3,46 21,3

Linéarité 2,4 rectangulaire 1 1,73 1,4

Isotropie 20,0 rectangulaire 1 1,73 11,6

Interpolation

fréquence
1,3 rectangulaire 1 1,73 0,8

Incertitude composée en % : µc 26,0

Facteur d’élargissement : k 1,96

Incertitude élargie en % : µe = k × µc 50,9

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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